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Le 5 juillet, M. Bernard GONZALEZ, Préfet de Maine-et-Loire, avait 

répondu présent à l’invitation de M. le Maire et de l’ensemble du 

Conseil Municipal de Cornillé-les-Caves, pour l’inauguration des     

travaux de restauration des façades de la mairie et de l’école.             

La journée a débuté par la visite de la Laiterie Tessier et de l’élevage 

d ’héliciculture « Petit Pré » .                   

En fin de matinée, le cortège officiel, accompagné du Conseil municipal 

des Jeunes, s’est retrouvé Cour de la Liberté. 

Des représentants de la Communauté de Commune Anjou Loir et Sarthe, des élus, Présidents d’associa-

tions, l’architecte en charge de la maîtrise d’œuvre, les entreprises ont participé à cette inauguration et  

M. le Préfet a tenu à féliciter tous les  acteurs de cette belle réalisation :                                      

« Découverte des installations de la fromagerie Tessier, visite d'un élevage d'escargots... j'ai pu apprécier au cours de cette 

journée le dynamisme de cette commune dont les habitants font si joliment rimer ruralité avec modernité.  

L'inauguration des nouvelles façades de la Mairie fut l'occasion de rappeler l'engagement de l'Etat en faveur des territoires, 

mais également de féliciter toute l'équipe municipale pour ses qualités de gestion : il est rare qu'une commune restitue à l'Etat 

une partie de la dotation obtenue pour réaliser des travaux ! Un vin d'honneur a ensuite permis de conclure cette matinée de la 

plus sympathique des manières - et de déguster des escargots venus tout droit de la ferme voisine.  

Un grand merci à M. le Maire, à l'équipe municipale et aux hommes et femmes de Cornillé-les-Caves pour cette matinée. » 
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RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES 
Depuis le 22 mai, dans la continuité de l’animation « défi tricot » initiée par la CCALS, La municipalité a 

mis  en place, des moments de rencontres pour permettre aux personnes  disponibles en journée, toutes 

générations confondues, de passer une  après-midi conviviale (le goûter est offert). 

Ces rencontres ont lieu le mardi de 14h30 à 17h00, salle de la Liberté. 

Venez nous rejoindre en apportant jeux, laine…pour échanger, jouer, tricoter…  

Toutes les nouvelles idées d’animation seront les bienvenues. 

PROCHAINE RENCONTRE : le mardi 18 septembre 

Planning 2018 : Mardi 2 et 16 octobre,  30 octobre,  13 et 27 novembre  11 décembre  

SALLE DES FETES 

CAVITÉS  

Lors de la dépose des faux-plafonds pour des travaux de rénovation intérieure, il est apparu que la     

charpente de la salle des fêtes présentait de sérieux signes de fragilité. Pour des raisons de sécurité, la 

mairie a décidé d’en interdire l’utilisation. Des travaux de réfection de la charpente couverture vont être 

entrepris prochainement (une déclaration préalable a été déposée et nous sommes dans l’attente de l’avis 

de l’architecte des Bâtiments de France; la consultation des entreprises devrait se faire à l’automne). 

Ces travaux ne concernent pas la partie cantine. 

Suite à des remarques de riverains de la rue de la Perrichère sur l’état des cavités, la mairie a mandaté un 

géologue pour avoir un diagnostic global des cavités présentes sous les voiries communales. Pour ce faire, 

des géomètres ont réalisé des relevés sur les sites de la Perrichère, rue des Caves, carrefour Chartrain et 

parking de la salle des fêtes. Ces études sont consultables en mairie, aux heures d’ouverture habituelles. 

Des travaux de confortement vont être entrepris sur ces 4 sites et la consultation est en cours. . 

RAPPEL : les mesures mises en place sur la commune en raison de la présence de cavités sous voirie, à 

savoir limitation de tonnages sur     certaines rues et interdiction pour les véhicules à moteur de circuler 

rue de la Perrichère doivent être respectées. 
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LA SEMAINE BLEUE 

Comme l’an dernier, le CCAS de Cornillé-les-Caves participera à la semaine bleue organisée par la 

Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe. Les personnes de 60 ans et plus pourront assister 

aux animations et doivent s’inscrire auprès de la mairie.  

Le programme sera le suivant : 

- Vendredi 5 octobre : Théâtre à Durtal 

- Mardi 16 octobre :  Thé dansant à Seiches sur le Loir 

- Mercredi 17 octobre : Marche bleue à Huillé et cinéma à Jarzé et Tiercé 

- Jeudi 18 octobre : marche bleue à Corzé et Daumeray 

- Samedi 3 novembre : Théâtre à Jarzé 

JOURNÉES DU PATRIMOINE A CORNILLÉ-LES-CAVES 

Le 7 octobre prochain, le Comité des Fêtes organisera le 26ième marché artisanal 

d’automne, sur le thème du Moyen-Age. 

Venez nombreux pour découvrir les nombreux artisans présents dans les rues du 

bourg et  visiter un village médiéval avec archers, chanteurs, musiciens, cracheurs 

de feu, jongleurs … Au programme également, démonstration de catapultes par 

l’entreprise Cornilloise CCB et des ateliers présentant la vie quotidienne au 

Moyen-Age. 

Restauration possible sur place avec les traditionnelles omelettes garnies.            

Entrée et parking gratuits. 

MARCHÉ D’AUTOMNE 

Les sites troglodytiques de l’association des Compagnons des Caves seront 

ouverts aux visites samedi 15 septembre de 14h à 18h et le dimanche 16 

septembre de 10h à 18h. Les visiteurs pourront se plonger dans le monde 

d’Harry Potter et déguster des fouées cuites au four à pain. 

La tour de la Charpenterie sera ouverte aux visites les 15 et 16 septembre, de 10h à 12h et de 14h à 18h. 

THÉÂTRE DE LA BUTTE 

 En raison des travaux de la salle des fêtes, la troupe du théâtre de la 

Butte se produira exceptionnellement, cette année, à la salle de     

spectacle St Michel à JARZÉ-VILLAGES. 

 

Il n’y aura que 6 représentations : 

 les samedis 3 et 10 novembre, à 15h et 20h30 

 Les dimanches 4 et 11 novembre à 15h 

Aucun changement pour les réservations, à compter du 1er octobre, 

au 02.41.45.14.05 ou par mail (theatredelabutte@gmail.com) 

Une permanence aura lieu le 7 octobre lors du marché d’automne. 
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Visite Du village DE  MONSOREAU 

Le 25 avril dernier, une quinzaine de Cornillois a visité le 

village de Montsoreau.  Les visites des Villages de charme 

reprendront le jeudi 20 septembre avec une sortie à   

Thorigné d’Anjou .                                                     

Pour les intéressés, rendez-vous à 13h15, parking de la 

Charpenterie.   

Voyage SURPRISE des Aînés DE LA COMMUNE 

55 personnes se sont retrouvées le dimanche 10 juin, pour le traditionnel voyage surprise des Aînés de 

la commune, organisé par la municipalité. Destination Thoré la Rochette, dans le Loir-et-Cher , pour un 

voyage commenté de 3 heures en vallée du Loir, dans un autorail des années 50; passage par Trôo, cité 

troglodytique, Montoire, le tunnel de St Rimay et une dégustation de vins des coteaux du Vendômois.  

l'après-midi était consacré à la découverte du « Musikenfête » de Montoire, musée-spectacle de plus de 

500 instruments de musique du monde entier, du plus connu au plus insolite. 

Carnaval des écoles 

Le 25 mars, les enfants accompagnés des familles se sont retrouvés pour le                  

carnaval. Au programme, une promenade dans le bourg, le brûlage de Monsieur 

Carnaval et une chasse aux œufs. 

Pétanque 
La traditionnelle journée festive, organisée par le Comité des fêtes le 1er mai,                                            

a rassemblé des habitants du villages et leurs amis autour de plusieurs animations 

(concours de pétanque, randonnée pédestre, circuit vélo et  barbecue).                                     
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FÊTE DE LA MUSIQUE 

Comme les années précédentes, l'Amicale des sapeurs-pompiers de Bauné-Cornillé (actifs et retraités) 

conviait les Cornillois, Cornilloises et leurs amis à célébrer la fête de la musique, le samedi 16 juin, place 

des Tilleuls. Au programme : repas, animation musicale assurée par la Banda Allonnaise et soirée         

dansante. Un feu d’artifice, offert par la municipalité, a été tiré vers l’aire de jeux. 

 

                                                                 

THÉATRE DES JEUNES 

En raison des travaux de mise en sécurité de la salle des fêtes de Cornillé,                                 

c’est à la salle St Michel de Jarzé que les jeunes du théâtre de  la  Butte ont 

présenté leur spectacle de fin d’année, le dimanche 17 juin.                                                

FÊTE DES ÉCOLES 

La fête des écoles s’est tenue le samedi 29 juin, sur le    terrain de 

la St Gilles, à Bauné.  les enfants des écoles de Bauné et Cornillé 

ont présenté leurs danses devant familles et amis.  

FETE DES VOISINS—RUE DES CAVES 

Les habitants de la rue des Caves se sont réunis pour un 

pique-nique de rue, le samedi 17 juin  dernier.  

                         Ambiance très conviviale. 

SORTIE DES JEUNES AU PARC ANJOU AVENTURE 

Les enfants du Conseil Municipal des Jeunes organisaient le 23 juin 

dernier une sortie au Parc Anjou Aventure d’Écouflant.  9 enfants 

avaient répondu à leur invitation et les ont accompagnés pour une 

après-midi accrobranches.  

Pour les Jeunes Cornillois de 8 à 12 ans désireux de s’investir sur la 

commune, il n’est pas trop tard pour rejoindre leurs camarades au 

sein du Conseil Municipal des Enfants. 

Bravo à tous et rendez-vous l’année prochaine ! 
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INVITATION DES JEUNES AU PARLEMENT EUROPÉEN DE BRUXELLES 
A l’invitation de M. Yannick JADOT,     

député européen, des jeunes de Seiches 

et des  environs se sont  rendus dans la 

c a p i t a l e  B e l g e  d é b u t  m a i .                      

Parmi eux, Michel JOUSSET et               

Alice MANIMONT,  domiciliés sur notre  

commune. 

ESPACE JEUNES DE CORZÉ : VOYAGE HUMANITAIRE AU MAROC 

5 jeunes de l’Espace Jeunes de Seiches  sont partis en séjour humanitaire à 
Agadir du 31 juillet au 11 août. Le but de leur voyage était de récolter 

du matériel scolaire ainsi que pour les nouveau-nés, et les distribuer sur 

place. Ce voyage leur a donné l’occasion de découvrir la vie et culture 

locales. Plusieurs actions avaient été organisée en amont pour financer 

ce voyage, également soutenus financièrement par des dons et sub-

ventions diverses . 

Alice MANIMONT, domiciliée à Cornillé-les-Caves, faisait partie du 

voyage. 

Enquêtes publiques 

PlAN lOCAl D’URBANISME INTERCOMMUNAl (PlUI) 

« Engagé en 2015, le projet de plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) des Communes de La Chapelle Saint Laud, Cornillé-
les-Caves, Corzé, Huillé, Jarzé Villages (Beauvau, Chaumont d'Anjou, Jarzé, Lué en Baugeois), Lézigné, Marcé, Montreuil sur Loir, 
Seiches sur le Loir, Sermaise arrive aujourd’hui en phase d’enquête publique. Celle-ci va également concerner la mise en place de 

Périmètres délimités des abords (PDA) associés à certains monuments historiques du territoire. 

Cette enquête publique se déroulera pendant 34 jours consécutifs, du Lundi 24 septembre 2018, à 9h, au samedi 27 octobre in-

clus, à 12h, à l’antenne de Seiches-sur-le-Loir de la CCALS et à la mairie des communes de Lézigné et de Jarzé Villages (Jarzé). 

Lieu Adresse Horaire d’ouverture version 

Communauté de communes Anjou 

Loir et Sarthe 

Antenne de Seiches-sur-le-Loir 

(Siège de l’enquête publique) 

rue de la Blai-
sonnière, 

49140 
Seiches-sur-le-

Loir 

Du lundi au jeudi : de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h30 / Le vendredi : de 9h à 12h30 et de 14h 

à 16h30 

Papier et numérique 
(poste informatique 

en libre-service) 

Mairie de Lézigné 

14 Rue de la 

Mairie 

49430 Lézigné 

Le Lundi : de 13h30 à 18h45 / Le Mardi : de 
14h à 17h / Du Jeudi au Vendredi : de 14h à 

17h 
papier 

Mairie de Jarzé villages 

Jarzé - 11 rue 

de la Mairie 

49140 Jarzé-

Villages 

Le Lundi : de 9h à 12h / Le Mardi : de de 9h à 
12h et de 14h à 17h / Du Mercredi au Jeudi : 
de 9h à 12h / Le Vendredi : de 9h à 12h et de 

14h à 17h 

papier 

Consultation du dossier en ligne , à partir du  lundi 24 septembre 20108, 9h > https://www.demainleloir-plui.fr/le-plui-et-vous/ 

Formulation d’observations et de propositions > 

Toute personne peut formuler ses observations et propositions, pendant la durée de l’enquête, soit du Lundi 24 septembre 2018, 

à 9h, au samedi 27 octobre, à 12h : 

 Sur les registres papier, disponibles au siège de l’enquête publique, à la mairie de Jarzé Villages et à la mairie de Lézigné , 

aux jours et heures indiqués ci-dessus ; 

 A l’adresse mèl suivante : enquetepublique_ccals@laposte.net 

 Par courrier, cachet de la poste faisant foi, à l’attention de Madame le Commissaire enquêteur, au siège de l’enquête       
publique ; 

https://www.demainleloir-plui.fr/le-plui-et-vous/
mailto:enquetepublique_ccals@laposte.net
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Permanences du commissaire enquêteur > 

Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour informer et recevoir ses observations, aux lieux, dates et 

heures suivants : 

RÉVISION DU PPRNPI  

Par arrêté préfectoral du 24 août 2018, il sera procédé, du lundi 24 septembre 2018 au mercredi 7        

novembre 2018 inclus, à une enquête publique portant sur le projet de révision du Plan de Prévention des 

Risques Naturels Prévisibles Inondation (PPRNPI) liés aux crues de la Loire dans le Val d’Authion. 

Le Plan de prévention des Risques règlemente l’usage du sol (construction, aménagement, clôtures…) des 

zones inondables du Val d’Authion. Il crée une servitude d’utilité publique, est opposable aux tiers et sera 

annexé aux documents d’urbanisme des collectivités concernées. 

Cornillé-les-Caves est  concernée par ce plan, au sud du territoire, vers le secteur                                

laiterie-route des Grands Champs-secteur des Ris. 

A l’issue des consultations, le plan éventuellement modifié sera approuvé par le  Préfet de Maine-et-Loire.  

Conformément à la règlementation, l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête publique donnant toutes 

les informations sur les modalités de l’enquête, ainsi que les   permanences des enquêteurs, est affiché au 

panneau d’affichage de la mairie et consultable en mairie, aux heures d’ouverture.                                     

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier est consultable en mairie (version papier) ou sur le site 

www.maine-et-loire.gouv.fr (rubrique publication-enquêtes publiques-eau-utilités publiques); le public peut 

présenter ses observations et propositions sur le registre d’enquête tenu à disposition en mairie, par voie 

écrite ou orale lors des permanences (permanences en mairie de : Les Ponts de Cé le 24/09 de 14 à 17h et le 15/10 de 

9 à 12h, Loire-Authion le 27/09 de 9 à 12h, Mazé-Milon le 3/10 de 9 à 12h, La Ménitré le 03/10 de 14 à 17h, varennes sur Loire 

le 09/10 de 9 à 12h, Allonnes le 09/10 de 14 à 17h, Saumur le 20/10 de 9 à 12h et le 07/11 de 14h30 à 17h30, Gennes Val de 

Loire le 23/10 de 9 à 12h, St Clément des Levées le 23/10 de 14 à 17h et Villebernier le 07/11 de 9 à 12h). 

 Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à disposition du public dans les mairies concernées 

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et sur le site de la Préfecture pendant un an. 

RESTAURANT « AU CORNILLÉ » CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRES 

Depuis début septembre, le restaurant « Au Cornillé » est à nouveau ouvert, après                               

le départ en retraite de Martine et Gilbert. M. Clovis LEBLANC (aux fourneaux) et                         

Mmes Nathalie et Yveline Renaudier (au service)  vous accueillent   pour une pause                             

gourmande (cuisine traditionnelle à la carte et menus ouvrier le midi). 

Horaires d’ouverture : lundi, mardi et mercredi, 8h00 à 19h00                                                       

jeudi, 8h00 à 13h00 - vendredi, 8h00 à 21h00 - samedi, 9h00 à 21h00 - Dimanche, 9h00 à 14h00.                                   

Sur réservation soirs et weekend. Fermé le dernier weekend du mois.                                                       

 02.41. 74. 06. 62  



     

 

 

P A G E  8  2 0 1 8  

 

Où a été prise cette photo ? 

 

Réponse à la dernière photo mystère  

Parc de la Charpenterie 

Date Organisateur Manifestation Lieu de la manifestation 

15 et 16 Compagnons des Caves Journées du Patrimoine Village de Cornillé 

18 Municipalité de Cornillé Rencontre intergénérationnelle Salle de la Liberté 

20 Municipalité de Cornillé Visite Villages de charme Thorigné d’Anjou 

Date Organisateur Manifestation Lieu de la manifestation 

2, 16 et 30 Municipalité de Cornillé Rencontre intergénérationnelle Salle de la Liberté 

7 Comité des Fêtes Marché d’automne  Village de Cornillé 

5, 16, 17 et 18  CCAS de la CCALS du Loir Semaine Bleue 
Durtal, Seiches-sur-le-Loir, Corzé, Jarzé Daumeray 

et Huillé 

L’ADMR RECRUTE !   AIDE A DOMICILE, POURQUOI PAS VOUS?                                                                       

Date Organisateur Manifestation Lieu de la manifestation 

3 CCAS de la CCALS du Loir Semaine Bleue Salle St-Michel de Jarzé-Villages 

3, 4, 10 et 11 Théâtre de la Butte Représentations théâtre Salle St-Michel de Jarzé-Villages 

11 
Anciens Combattants         

Municipalité            

Commémoration 100ième anniversaire  

fin de la 1ère guerre mondiale 
Départ Site des Compagnons des Caves 

13 et 27 Municipalité de Cornillé Rencontre intergénérationnelle Salle de la Liberté 

3, 4, 10 et 11 Théâtre de la Butte Représentations théâtre Salle St-Michel de Jarzé-Villages 

Date Organisateur Manifestation Lieu de la manifestation 

11 Municipalité de Cornillé Rencontre intergénérationnelle Salle de la Liberté 

Contact : Fédération des associations ADMR de Maine-et-Loire—service recrutement—06 82 49 01 23/06 32 64 62 84              

Acteur social et économique majeur du Maine-et-Loire, l’ADMR recrute en permanence sur tout le territoire. Les métiers 

d’intervention de l’ADMR sont très diversifiés. Ils s’exercent auprès des familles et des personnes fragilisées par l’âge ou le 

handicap, dans leur vie au quotidien. Les missions sont très variées (aide à la personne, ménage, repassage, garde d’enfants, 

soutien aux familles….). 

En entrant à l’ADMR, les salariés intègrent un réseau reconnu nationalement, proposant une multitude de métiers et offrant 

des possibilités d’évolution de carrière. 


